
 

Syndicat Général des 

Pharmaciens des             

Bouches-du-Rhône 
 

 

65, rue Breteuil—13006 Marseille 

Tél : 04.91.15.72.61 

pharmaciens.syndicat@orange.fr 

Pourquoi adhérer en 2023 ? 

 

Pour avoir des  

informations 

sourcées et  

validées 

 

 

Pour bénéficier d’une 

écoute  

(du lundi au vendredi) 

 

Pour s’appuyer sur 

l’expertise de la 

FSPF 

 Le Syndicat Général des Pharmaciens 

des Bouches-du-Rhône : 

C’est 32 conseillers bénévoles sur l’en-

semble du département, élus par vous 

et pour vous… 

C’est  l’organisation des gardes, des 

actions et des partenariats avec la 

Faculté de pharmacie et l’école des 

Préparateurs  

pour préparer l’avenir. 

 

 

Pour être représenté 

En réunions de Commission Paritaire Locale 

avec la CPAM et auprès des élus et 

 de l’Administration. 

 

 

Pour bénéficier de 

nombreux outils et 

services 

(verso) 

Pour recruter votre personnel 

Je suis intimement convain-

cue que notre mobilisation 

et notre implication durant 

la pandémie  prouve notre 

force d’action.  

Forts de cette expérience, 

nous devons continuer à 

montrer notre détermina-

tion notamment dans le 

projet de la LFSS 2023 qui 

menace notre marge géné-

riques. Si la FSPF est le 1er 

syndicat de pharmaciens de 

France, c’est qu’elle a su 

rassembler la profession 

pour plus de cohésion et 

d’efficacité. Pour 2023 res-

tons sur cette lancée. 

Valérie OLLIER 

Présidente 

 Pour rester connecté  

 



« Le jour où j’ai reçu 25 

pages d’indus à la suite 

d’un contrôle d’activité 

de la CPAM, c’est avec le 

soutien du syndicat et 

ses conseils que j’ai pu 

argumenter mes ré-

ponses auprès de la di-

rection de la CPAM.  » 

« Le Syndicat ? Par télé-

phone ou par mail, j’ai 

des réponses aux ques-

tions que je me pose. Je 

reçois plein d’infos utiles. 

Je sais que je peux con-

tacter Sophie quand j’ai 

un doute. C’est aussi 

pour cela que j’adhère. » 

«La gestion du person-

nel c’est parfois com-

pliqué. Je suis rassurée 

de pouvoir m’appuyer 

sur l’expérience du 

syndicat pour être en 

règle avec la législa-

tion du travail et la 

convention collective. » 

Des fiches pra-

tiques pour toutes 

les nouvelles mis-

sions de la nou-

velle convention 

nationale. Acces-

sibles depuis votre 

ordinateur ou 

votre smartphone. 

Lorsque nos adhérents nous plébiscitent, nous sommes heureux de leur donner la parole : 

Des conditions d’abonnements  

exceptionnelles ! 

 

• 3 mois d’essai gratuits 

Des remises sur les abonnements : 

• 30% pour 3 à 5 licences 

• 40% pour 6 à 9 licences 

• 50% pour 10 licences et plus. 

 

Prix de base : 8.32€ HT/mois par licence. 

 

Formation 

offerte 






